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  OUVERTURE DE SUCCESSION 

                         PIECES A FOURNIR 

VOUS REMERCIANT POUR LE TEMPS CONSACRE ET DANS L’ATTENTE DE VOUS 

RECEVOIR 

 

- 1 extrait d’acte de décès ORIGINAL ; 

- Livret de famille du défunt (s’il y a lieu, pour chaque mariage) ; 

- Livret de famille de chaque héritier ; 

- fiche jointe d’état-civil simple à compléter ; 

- Donations entre époux ou copie testament, s’il y a lieu ; 

- Coordonnées des établissements bancaires ; 

- Références et numéros de dossiers des Caisses de Retraites ; 

- Nom et adresse de l’organisme versant la retraite principale ; 

- Cartes grises de tous véhicules (voiture, tracteur, bateau, moto, etc…) ; 

- Actes et titres de propriétés des biens de communauté et des biens propres 
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(succession, donation-partage, acquisition, échange, etc…), ainsi que les successions recueillies soit au cours du 

mariage soit avant le mariage ; 

- Copie des donations faites par le défunt ou des dons manuels ; 

- Dernier avis d’imposition sur le revenu ; 

- Impôts locaux de l’année en cours (taxes foncières et taxe d’habitation) et si vous n’avez pas reçu les impôts de 

l’année en cours, taxes foncières et taxe d’habitation de l’année précédente ; 

- Copie des baux, et s’il y a lieu, montant du dépôt de garantie ; 

- Versement de 400€ par chèque établi à l’ordre de « AGEA NOTAIRES » ou carte bancaire, à titre d’avance sur frais. 

 

INFORMATIONS : Toutes les factures peuvent être réglées par les héritiers ou les Organismes 

bancaires du défunt (frais funéraires, eau, électricité, Télécom, insertions journaux). 

 

ATTENTION : Toutes attestations dévolutives (certificats d’hérédité) ne pourront être 

délivrées qu’après la signature de l’acte de notoriété à régulariser par les héritiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                     



 

        QUESTIONNAIRE ETAT-CIVIL  
NOM de naissance :   

Prénoms dans l’ordre de l’état-civil :  

Profession :  

Adresse postale :  

Date de naissance :  

Lieu de naissance :  

Numéro de téléphone :  

Adresse électronique personnelle :  

Célibataire : (oui /non) :   

Marié(e) : si oui (nom et prénoms de votre conjoint(e) 

Date du mariage : 

Mairie du mariage :  

Si un contrat de mariage a été établi avant la célébration 

ou si vous avez changé votre régime matrimonial depuis 

votre mariage, merci de nous joindre la copie du contrat. 

 

Pacsé(e) : si oui (nom et prénoms de votre partenaire) 

Date du pacs : 

Lieu du pacs (lieu de la mairie, du tribunal ou du notaire) :  

Merci de nous joindre la copie de la convention de PACS 

ainsi que le récépissé.  

 

Veuf(ve) de :  

Divorcé(e) de : 

Date du jugement : 

Tribunal / ou notaire si consentement mutuel : 

 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes.A cette fin, l’office est amené à 

enregistrer des données concernant les parties et à les transmettre aux organismes du notariat et à certaines administrations. En vertu de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatiques, aux fichiers et aux libertés, les parties peuvent exercer leurs droits d’accès et de rectification aux données les concernant en s’adressant au 

correspondant Informatique et Libertés désigné par l’office à : cil@notaires.fr 


